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AVANT-PROPOS 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan (79) est constitué de différents volumes distincts, afin de faciliter sa lecture : 
 

 VOLUME 1 : Description du projet 
 

 VOLUME 2 : Note de présentation non technique 
 

 VOLUME 3 :  

 VOLUME 3a : Justificatifs fonciers 

 VOLUME 3b : Capacités techniques et financières 

 VOLUME 3c : Avis de remise en état 

 VOLUME 3d : Conformité aux documents d’urbanisme 

 VOLUME 3e : Courriers et preuves de dépôts 
 

 VOLUME 4 :  

 VOLUME 4a : Résumé non technique de l’étude d’impact environnementale 

 VOLUME 4b : Etude d’impact environnementale 

 VOLUME 4c : Annexes de l’étude d’impact environnementale 
 

 VOLUME 5 : Etude de dangers et son résumé non technique 
 

 VOLUME 6 :  

 VOLUME 6a : Etude d’impact milieu naturel 

 VOLUME 6b : Etude d’impact paysage 

 VOLUME 6c : Etude d’impact acoustique 
 

 VOLUME 7 :  

 VOLUME 7a : Plans réglementaires au 1/25 000ème  

 VOLUME 7b : Eléments graphiques 

 VOLUME 7c : Plans réglementaires au 1/1 000ème et leur demande de dérogation 

 VOLUME 7d : Plans réglementaires au 1/25 000ème
 et au 1/1 000ème 

 
Ce volume (4b) du DDAE présente les courriers et preuve de dépôts du projet éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan porté par la SAS Parc éolien de la plaine de Balusson. 
 
NB : à ce DDAE est joint un fichier shape présentant les implantations des éoliennes et des postes de livraison ainsi qu’un fichier CSV listant les parcelles concernées par les aménagements permanents. 
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Courriers et preuves de dépôts 

Depuis la parution de la loi ASAP en décembre 2020, le Résumé Non Technique est diffusé aux communes 
d'implantation et riveraines, au minimum un mois avant le dépôt du dossier d'autorisation environnementale auprès 
des services de l'Etat. Le dossier d'autorisation environnementale sera quant à lui disponible et consultable en phase 
instruction et plus précisément préalablement à l'enquête publique du projet soit environ 10 à 18 mois après l'envoi 
du présent RNT aux communes. 
 
Le RNT constitue le volume 4a du présent DDAE et a été distribué à : 

• La Communauté de communes Haut-Val-de-Sèvres ; 

• La mairie de Salles ; 

• La mairie de Sainte-Eanne ; 

• La mairie de Soudan ; 

• La mairie de Saint-Martin-de-Saint-Maixent ; 

• La mairie de Fomperron ; 

• La mairie de La Mothe-Saint-Héray ; 

• La mairie de Nanteuil ; 

• La mairie de Pamproux ; 

• La mairie de Saint-Germier ; 

• La mairie de Bougon ; 

• La mairie de Souvigné. 
 
Les courriers et preuve de dépôts sont présentés en pages suivantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


